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ÉGALITÉ SALARIALE ENTRE LES FEMMES 

ET LES HOMMES

Texte élaboré par la commission mixte paritaire sur les dispo-
sitions restant en discussion du projet de loi relatif à l’égalité 
salariale entre les femmes et les hommes (no 2807).

TITRE Ier

SUPPRESSION DES ÉCARTS DE RÉMUNÉRATION

Article 1er

  L’article L. 122-26 du code du travail est complété 
par deux alinéas ainsi rédigés :

  « En l’absence d’accord collectif de branche ou 
d’entreprise déterminant des garanties d’évolution de 
la rémunération des salariés au moins aussi favorables 
que celles mentionnées dans le présent alinéa pendant 
les congés prévus au présent article et à la suite de ces 
congés, cette rémunération, au sens de l’article L. 140-2, 
est majorée, à la suite de ces congés, des augmentations 
générales ainsi que de la moyenne des augmentations 
individuelles perçues pendant la durée de ces congés 
par les salariés relevant de la même catégorie profession-
nelle ou, à défaut, de la moyenne des augmentations 
individuelles dans l’entreprise.

  « La règle défi nie à l’alinéa précédent n’est pas appli-
cable aux accords collectifs de branche ou d’entreprise 
conclus antérieurement à l’entrée en vigueur de la loi
no    du    relative à l’égalité salariale entre les 
femmes et les hommes. »

Article 3

  I. – Après l’article L. 132-12-2 du code du travail, il 
est inséré un article L. 132-12-3 ainsi rédigé :

  « Art. L. 132-12-3. – La négociation prévue au 
premier alinéa de l’article L. 132-12 vise également à 
défi nir et à programmer les mesures permettant de 
supprimer les écarts de rémunération entre les femmes 
et les hommes avant le 31 décembre 2010. À cette 
fi n, un diagnostic des écarts éventuels de rémunéra-
tion, au sens de l’article L. 140-2, entre les femmes et 
les hommes est établi sur la base du rapport prévu au 
sixième alinéa de l’article L. 132-12.

  « À défaut d’initiative de la partie patro-
nale dans l’année suivant la promulgation de la 
loi no    du    relative à l’égalité salariale entre les 

femmes et les hommes, la négociation s’engage dans 
les quinze jours suivant la demande d’une organisation 
représentative au sens de l’article L. 132-2.

  « L’accord conclu à la suite de la négociation prévue 
au premier alinéa de cet article fait l’objet d’un dépôt 
auprès de l’autorité administrative compétente dans les 
conditions défi nies à l’article L. 132-10. En l’absence 
de dépôt d’un accord ou de transmission d’un procès-
verbal de désaccord auprès de cette autorité, conte-
nant les propositions des parties en leur dernier état, la 
commission mixte mentionnée à l’article L. 133-1 est 
réunie à l’initiative du ministre chargé du travail, afi n 
que s’engage ou se poursuive la négociation prévue au 
premier alinéa du présent article.

  « Une commission mixte est réunie dans les mêmes 
conditions si la négociation n’a pas été engagée sérieu-
sement et loyalement. L’engagement sérieux et loyal 
des négociations implique que la partie patronale ait 
communiqué aux organisations syndicales les infor-
mations nécessaires pour leur permettre de négocier en 
toute connaissance de cause et ait répondu de manière 
motivée aux éventuelles propositions des organisations 
syndicales.

  « Lors de l’examen annuel prévu au 8o de l’article 
L. 136-2, la commission nationale de la négocia-
tion collective établit le bilan de l’application de ces 
mesures. »

  II et III. – Non modifi és.

  IV. – Supprimé.

  V. – Non modifi é.

Article 4

  I. – Après l’article L. 132-27-1 du code du travail, il 
est inséré un article L. 132-27-2 ainsi rédigé :

  « Art. L. 132-27-2. – Les négociations sur les salaires 
eff ectifs que l’employeur est tenu d’engager chaque 
année, conformément au premier alinéa de l’article 
L. 132-27, visent également à défi nir et à programmer 
les mesures permettant de supprimer les écarts de 
rémunération entre les femmes et les hommes avant le 
31 décembre 2010. À cette fi n, un diagnostic des écarts 
éventuels de rémunération, au sens de l’article L. 140-2, 
entre les femmes et les hommes est établi sur la base 
des éléments fi gurant dans le rapport prévu au premier 
alinéa de l’article L. 432-3-1.
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  « À défaut d’initiative de la partie patronale dans 
l’année suivant la promulgation de la loi no du relative 
à l’égalité salariale entre les femmes et les hommes, les 
négociations s’engagent dans les quinze jours suivant la 
demande d’une des organisations syndicales de salariés 
représentatives dans l’entreprise au sens des articles 
L. 132-2 et L. 132-19.

  « Les accords collectifs d’entreprise sur les salaires 
eff ectifs ne peuvent être déposés auprès de l’autorité 
administrative compétente, dans les conditions prévues 
à l’article L. 132-10, qu’accompagnés d’un procès-verbal 
d’ouverture des négociations portant sur les écarts de 
rémunération entre les femmes et les hommes, consi-
gnant les propositions respectives des parties. Le procès-
verbal atteste que l’employeur a engagé sérieusement 
et loyalement les négociations. L’engagement sérieux 
et loyal des négociations implique que l’employeur 
ait convoqué à la négociation les organisations syndi-
cales représentatives dans l’entreprise et fi xé le lieu et 
le calendrier des réunions. L’employeur doit également 
leur avoir communiqué les informations nécessaires 
pour leur permettre de négocier en toute connaissance 
de cause et avoir répondu de manière motivée aux 
éventuelles propositions des organisations syndicales. »

  I bis. – Supprimé.

  I ter et II. – Non modifi és.

TITRE II

ARTICULATION ENTRE L’ACTIVITÉ PROFESSIONNELLE 
ET LA VIE PERSONNELLE ET FAMILIALE

Article 10 bis A

  L’article L. 124-2-1-1 du code du travail est complété 
par un 3o ainsi rédigé :

  « 3o Lorsque la mission de travail temporaire vise 
à assurer un complément d’activité à des personnes 
titulaires d’un contrat de travail conclu avec une entre-
prise autre que l’entreprise utilisatrice, dans des condi-
tions prévues par décret. »

Article 10 bis

  I. – Le code de la sécurité sociale est ainsi modifi é :

  1o L’avant-dernier alinéa des articles L. 613-19 et 
L. 722-8 est ainsi rédigé :

  « Un décret détermine les modalités d’application 
du présent article, et notamment le montant de l’allo-
cation prévue au premier alinéa, les montants et les 
durées d’attribution de l’indemnité journalière prévue 
au deuxième alinéa, notamment lorsque l’accouche-
ment a lieu plus de six semaines avant la date initia-
lement prévue et exige l’hospitalisation postnatale de 
l’enfant. » ;

  2o Le dernier alinéa de l’article L. 613-19-1 et l’avant-
dernier alinéa de l’article L. 722-8-1 sont ainsi rédigés :

  « Un décret détermine les modalités d’application 
du présent article, et notamment le montant de l’allo-
cation prévue au deuxième alinéa, les montants et les 
durées d’attribution de l’indemnité journalière prévue 
au troisième alinéa, notamment lorsque l’accouche-

ment a lieu plus de six semaines avant la date initia-
lement prévue et exige l’hospitalisation postnatale de 
l’enfant. » ;

  3o Le dernier alinéa de l’article L. 331-3 est ainsi 
rédigé :

  « Quand l’accouchement intervient plus de six 
semaines avant la date initialement prévue et exige l’hos-
pitalisation postnatale de l’enfant, la période pendant 
laquelle la mère perçoit l’indemnité journalière de repos 
est augmentée du nombre de jours courant de la date 
eff ective de l’accouchement au début de la période de 
repos mentionnée aux alinéas précédents et à l’article 
L. 331-4. » ;

  4o Après le premier alinéa de l’article L. 331-5, il est 
inséré un alinéa ainsi rédigé :

  « Toutefois, lorsque l’assurée bénéfi cie de la période 
supplémentaire mentionnée au dernier alinéa de 
l’article L. 331-3, la possibilité de report prévu à l’alinéa 
précédent ne peut lui être ouverte qu’à l’issue de ladite 
période. »

  II et III. – Non modifi és.

  IV. – Les dispositions de cet article s’appliquent aux 
accouchements survenus à partir du 1er janvier 2006 
plus de six semaines avant la date prévue et exigeant 
l’hospitalisation postnatale de l’enfant.

Article 12 bis A

Le Gouvernement transmet au Parlement, au plus 
tard le 1er juin 2006, un rapport étudiant la possibilité de 
fractionner le droit au congé parental, et l’allocation qui 
l’accompagne, ou la période d’activité à temps partiel, de 
manière à ce que le salarié ou la salariée qui n’a pas usé 
de la totalité de son droit, puisse en bénéfi cier au-delà du 
troisième anniversaire de l’enfant. Sont notamment pris en 
compte la possibilité de bénéfi cier du droit à prolongation, 
en cas de nécessité familiale, à tout moment, dans la limite 
de la période obligatoire de scolarisation et un transfert de 
ce droit en cas de démission et de licenciement, sauf pour 
faute grave ou faute lourde.

TITRE III

ACCÈS DES FEMMES À DES INSTANCES DÉLIBÉRATIVES 
ET JURIDICTIONNELLES

Article 13 bis

  I. – Après le premier alinéa de l’article L. 225-17 du 
code de commerce, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :

  « Le conseil d’administration est composé en recher-
chant une représentation équilibrée entre les femmes et 
les hommes. Il comprend un nombre de représentants 
de chacun des deux sexes ne pouvant être supérieur 
à 80 % et au moins un représentant de chaque sexe 
lorsque le nombre total des membres est inférieur à 
cinq. »

  II. – Dans la première phrase du dernier alinéa de 
l’article L. 225-37 du même code, après les mots : 
« d’organisation des travaux du conseil », sont insérés 
les mots : « , de l’application dans sa composition du 
principe de la représentation équilibrée des femmes et 
des hommes ».
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  III. – Dans le dernier alinéa de l’article L. 225-68 du 
même code, après les mots : « d’organisation des travaux 
du conseil », sont insérés les mots : « , de l’application 
dans sa composition du principe de la représentation 
équilibrée des femmes et des hommes ».

  IV. – L’article L. 225-69 du même code est complété 
par un alinéa ainsi rédigé :

  « Le conseil de surveillance est composé en recher-
chant une représentation équilibrée entre les femmes et 
les hommes. Il comprend un nombre de représentants 
de chacun des deux sexes ne pouvant être supérieur 
à 80 % et au moins un représentant de chaque sexe 
lorsque le nombre total des membres est inférieur à 
cinq. »

Article 13 ter

  Après le huitième alinéa de l’article L. 433-2 du code 
du travail, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :

  « Ces listes respectent, à l’unité près, dans un délai 
de cinq ans, la proportion de femmes et d’hommes de 
chaque collège électoral. Le directeur départemental du 
travail, de l’emploi et de la formation professionnelle 
peut, à la demande motivée d’une organisation syndi-
cale représentative, autoriser des dérogations au présent 
alinéa. »

Article 13 quater

  Après le quatrième alinéa de l’article L. 423-3 du 
code du travail, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :

  « Ces listes respectent, à l’unité près, dans un délai 
de cinq ans, la proportion de femmes et d’hommes de 
chaque collège électoral. Le directeur départemental du 
travail, de l’emploi et de la formation professionnelle 
peut, à la demande motivée d’une organisation syndi-
cale représentative, autoriser des dérogations au présent 
alinéa. »

TITRE IV

ACCÈS À LA FORMATION PROFESSIONNELLE
ET À L’APPRENTISSAGE

TITRE V

DISPOSITIONS DIVERSES

Article 18

  Le second alinéa du 5o du I de l’article L. 24 du code 
des pensions civiles et militaires de retraite est ainsi 
rédigé :

  « Une majoration de pension est accordée aux 
fonctionnaires handicapés visés à l’alinéa précédent 
dans des conditions déterminées par décret.

Amendement no 1 présenté par le Gouvernement.
Compléter l’article 13 bis par l’alinéa suivant :
« V. – Les conseils d’administration et les conseils de 

surveillance disposent d’un délai de cinq ans à compter de 
la date de publication de la présente loi pour se mettre en 
conformité avec les articles L. 225-17 et L. 225-69 du code 
de commerce, dans sa rédaction issue de la présente loi. »

RETOUR À L’EMPLOI
Texte élaboré par la commission mixte paritaire sur les dispo-

sitions restant en discussion du projet de loi pour le retour à 
l’emploi et sur les droits et les devoirs des bénéfi ciaires de minima 
sociaux (no 2843).

PROJET DE LOI POUR LE RETOUR À L’EMPLOI ET 
SUR LES DROITS ET LES DEVOIRS DES BÉNÉFICIAIRES 
DE MINIMA SOCIAUX

TITRE Ier

INCITATION AU RETOUR À L’EMPLOI

Article 1er

  I. – L’intitulé du chapitre II bis du titre II du livre III 
du code du travail est ainsi rédigé : « Prime de retour à 
l’emploi ».

  II. – Dans le même chapitre, l’article L. 322-12 est 
ainsi rétabli :

  « Art. L.322-12. – Une prime de retour à l’emploi est 
attribuée aux bénéfi ciaires de l’une des allocations insti-
tuées par les articles L. 262-1 du code de l’action sociale 
et des familles, L. 351-10 du présent code et L. 524-1 
du code de la sécurité sociale lorsque ceux-ci débutent 
ou reprennent une activité professionnelle au cours de 
la période de versement de l’allocation.

  « Pour les bénéfi ciaires de l’allocation mentionnée à 
l’article L. 351-10 du présent code, cette prime est à la 
charge du Fonds de solidarité créé par la loi no 82-939 
du 4 novembre 1982 relative à la contribution excep-
tionnelle de solidarité en faveur des travailleurs privés 
d’emploi. Pour les autres bénéfi ciaires, elle est à la 
charge de l’État.

  « La prime est versée par l’organisme chargé du verse-
ment de l’allocation mentionnée au premier alinéa.

  « La prime de retour à l’emploi est incessible et insai-
sissable. Tout paiement indu de la prime est récupéré par 
remboursement en un ou plusieurs versements, après 
information écrite sur la source de l’erreur et expiration 
du délai de recours. Les diff érends auxquels donnent 
lieu l’attribution et le versement de la prime relèvent 
de la juridiction administrative de droit commun. La 
créance peut être réduite ou remise en cas de précarité 
de la situation du débiteur, sauf en cas de manœuvre 
frauduleuse ou de fausse déclaration. L’action du bénéfi -
ciaire pour le paiement de la prime ou l’action intentée 
par un organisme payeur en recouvrement de la prime 
indûment payée se prescrit par deux ans sauf en cas de 
manœuvre frauduleuse ou de fausse déclaration.

  « Les organismes chargés de son versement vérifi ent 
les déclarations des bénéfi ciaires. Pour l’exercice de leur 
contrôle, ces organismes peuvent demander toutes les 
informations nécessaires, notamment aux administra-
tions publiques, aux organismes de sécurité sociale et 
aux institutions gestionnaires du régime d’assurance 
chômage qui sont tenus de les leur communiquer. 
Les informations demandées aux bénéfi ciaires et aux 
organismes ci-dessus mentionnés doivent être limitées 
aux données strictement nécessaires à l’attribution de la 
prime.

  « Un décret en Conseil d’État détermine les condi-
tions d’application du présent article, notamment la 
durée de travail minimale et le nombre de mois consé-
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cutifs d’activité auxquels est subordonné le versement de 
la prime, son montant ainsi que la durée de la période à 
l’issue de laquelle la prime peut être versée une nouvelle 
fois. Ce décret fi xe les conditions dans lesquelles les 
modalités de paiement de cette prime seront organisées 
dès la fi n du premier mois d’activité pour les titulaires 
d’un contrat à durée indéterminée ou d’un contrat à 
durée déterminée de plus de six mois. »

Article 1er bis

  La prime de retour à l’emploi instituée par le décret 
no 2005-1054 du 29 août 2005 créant une prime 
exceptionnelle de retour à l’emploi en faveur de certains 
bénéfi ciaires de minima sociaux est incessible et insai-
sissable.

  L’action du bénéfi ciaire pour le paiement de la prime 
et l’action intentée par un organisme payeur en recou-
vrement de la prime indûment payée se prescrivent par 
deux ans, sauf en cas de manœuvre frauduleuse ou de 
fausse déclaration.

  Les organismes chargés de son versement vérifi ent 
les déclarations des bénéfi ciaires. Pour l’exercice de leur 
contrôle, ces organismes peuvent demander toutes les 
informations nécessaires, notamment aux administra-
tions publiques, aux organismes de sécurité sociale et 
d’indemnisation du chômage, qui sont tenus de les leur 
communiquer. Les informations demandées aux bénéfi -
ciaires et aux organismes ci-dessus mentionnés doivent 
être limitées aux données strictement nécessaires à 
l’attribution de la prime.

Article 2

  I. – L’article L. 351-20 du code du travail est 
complété par sept alinéas ainsi rédigés :

  « Les dispositions du premier alinéa s’appliquent 
notamment au cas des revenus tirés de travaux saison-
niers.

  « Le bénéfi ciaire de l’allocation de solidarité spéci-
fi que mentionnée à l’article L. 351-10 qui reprend 
une activité professionnelle a droit à une prime forfai-
taire. Cette prime est versée chaque mois pendant une 
période dont la durée est défi nie par voie réglementaire, 
y compris s’il a été mis fi n au droit à l’allocation.

  « La prime forfaitaire est soumise aux règles appli-
cables à l’allocation de solidarité spécifi que relatives 
au contentieux, à la prescription, à la récupération des 
indus, à l’insaisissabilité et l’incessibilité.

  « La prime est à la charge du Fonds de solidarité créé 
par la loi no 82-939 du 4 novembre 1982 relative à la 
contribution exceptionnelle de solidarité en faveur des 
travailleurs privés d’emploi.

  « La prime est versée par l’organisme chargé du verse-
ment de l’allocation de solidarité spécifi que.

  « La prime n’est pas due lorsque l’activité a lieu dans 
le cadre d’un contrat d’avenir ou d’un contrat inser-
tion-revenu minimum d’activité conclu en application 
respectivement des articles L. 322-4-10 et L. 322-4-15.

  « Un décret en Conseil d’État détermine les condi-
tions d’attribution de la prime, notamment la durée de 
travail minimale et le nombre de mois d’activité consé-
cutifs auxquels son versement est subordonné, ainsi que 
son montant. »

  II. – Supprimé.

  III. – Le deuxième alinéa de l’article 1er de la loi 
no 82-939 du 4 novembre 1982 relative à la contri-
bution exceptionnelle de solidarité en faveur des 
travailleurs privés d’emploi est remplacé par six alinéas 
ainsi rédigés :

  « Cet établissement a pour mission de rassembler les 
moyens de fi nancement :

  « 1o Des allocations de solidarité prévues aux articles 
L. 351-10 et L. 351-10-1 du code du travail ;

  « 2o De l’aide prévue au II de l’article 136 
de la loi de fi nances pour 1997 (no 96-1181 du 
30 décembre 1996) ;

  « 3o De l’allocation forfaitaire prévue à l’article 3 de 
l’ordonnance no 2005-893 du 2 août 2005 relative au 
contrat de travail “nouvelles embauches” ;

  « 4o Des aides mentionnées au premier alinéa du 
II de l’article L. 322-4-12 du code du travail pour le 
contrat d’avenir et au troisième alinéa du I de l’article 
L. 322-4-15-6 du même code pour le contrat insertion-
revenu minimum d’activité en tant qu’elles concernent 
les employeurs qui ont conclu un contrat d’avenir ou 
un contrat insertion-revenu minimum d’activité avec 
une personne en sa qualité de bénéfi ciaire de l’alloca-
tion de solidarité spécifi que ;

  « 5o De la prime de retour à l’emploi et de la prime 
forfaitaire instituées par les articles L. 322-12 et 
L. 351-20 du même code. »

Article 3

  I. – L’intitulé de la section 2 du chapitre II du titre 
VI du livre II du code de l’action sociale et des familles 
est complété par les mots : « et prime forfaitaire ».

  II. – L’article L. 262-11 du même code est complété 
par sept alinéas ainsi rédigés :

  « Les dispositions du premier alinéa s’appliquent 
notamment au cas des revenus tirés de travaux saison-
niers.

  « Les bénéfi ciaires qui débutent ou reprennent 
une activité professionnelle ou un stage de formation 
rémunéré ont droit à une prime forfaitaire. Cette prime 
est versée chaque mois pendant une période dont la 
durée est défi nie par voie réglementaire, y compris s’il a 
été mis fi n au droit au revenu minimum d’insertion.

  « La prime constitue une prestation légale d’aide 
sociale à la charge du département ayant attribué l’allo-
cation de revenu minimum d’insertion.

  « La prime n’est pas due lorsque :

  « – l’activité a lieu dans le cadre d’un contrat d’avenir 
ou d’un contrat insertion-revenu minimum d’acti-
vité conclu en application respectivement des articles 
L. 322-4-10 et L. 322-4-15 du code du travail ;
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  « – le bénéfi ciaire perçoit la prime prévue par le II de 
l’article L. 524-5 du code de la sécurité sociale ou par 
l’article L. 351-20 du code du travail.

  « Un décret en Conseil d’État détermine les condi-
tions d’attribution de la prime, notamment la durée de 
travail minimale et le nombre de mois d’activité consé-
cutifs auxquels son versement est subordonné, ainsi que 
son montant qui tient compte de la composition du 
foyer. »

  III. – Supprimé.

  IV. – Dans le deuxième alinéa de l’article L. 262-10 
du même code, après les mots : « à objet spécialisé », 
sont insérés les mots : « ainsi que la prime instituée 
par l’article L. 322-12 du code du travail et les primes 
forfaitaires instituées respectivement par les articles 
L. 262-11 du présent code, L. 524-5 du code de la 
sécurité sociale et L. 351-20 du code du travail, ».

  V. – L’article L. 262-30 du même code est ainsi 
modifi é :

  1o Dans le premier alinéa, après les mots : « Le service 
de l’allocation », sont insérés les mots : « et de la prime 
forfaitaire instituée par l’article L. 262-11 » ;

  2o Dans le deuxième alinéa, après les mots : « le 
service de l’allocation », sont insérés les mots : « et de la 
prime forfaitaire » ;

  3o Dans le troisième alinéa, les mots : « le service 
de l’allocation et ses modalités de fi nancement » sont 
remplacés par les mots : « le service de l’allocation et de 
la prime forfaitaire ainsi que leurs modalités de fi nance-
ment, » ;

  4o Le quatrième alinéa est supprimé.

  VI. – Dans le premier alinéa de l’article L. 262-32 du 
même code, les mots : « à l’exception des décisions de 
suspension du versement de celle-ci prises en application 
des articles L. 262-19, L. 262-21 et L. 262-23 » sont 
remplacés par les mots : « à l’exception des décisions de 
suspension prises en application des articles L. 262-19, 
L. 262-21 et L. 262-23, ainsi qu’à la prime forfaitaire 
instituée par l’article L. 262-11 ».

  VII. – L’article L. 262-39 du même code est ainsi 
modifi é :

  1o Dans le premier alinéa, après les mots : « relatives 
à l’allocation de revenu minimum », sont insérés les 
mots : « et à la prime forfaitaire instituée par l’article 
L. 262-11 » ;

  2o Dans le quatrième alinéa, après les mots : « de 
l’allocation de revenu minimum d’insertion », sont 
insérés les mots : « ou de la prime forfaitaire ».

  VIII. – Dans l’article L. 262-40 du même code, 
après les mots : « de l’allocation », sont insérés les 
mots : « ou de la prime forfaitaire instituée par l’article 
L. 262-11 ».

  IX. – Le premier alinéa de l’article L. 262-41 du 
même code est ainsi rédigé :

  « Tout paiement indu d’allocations ou de la prime 
forfaitaire instituée par l’article L. 262-11 est récupéré 
par retenue sur le montant des allocations ou de cette 
prime à échoir ou par remboursement de la dette selon 
des modalités fi xées par voie réglementaire. »

  X. – Dans l’article L. 262-44 du même code :

  1o Le premier alinéa est ainsi rédigé :

  « L’allocation et la prime forfaitaire instituée par 
l’article L. 262-11 sont incessibles et insaisissables. » ;

  2o Le deuxième alinéa est complété par les mots : « et 
de la prime forfaitaire » ;

  3o Dans le troisième alinéa, les mots : « le revenu 
minimum d’insertion est servi » sont remplacés par 
les mots : « le revenu minimum d’insertion et la prime 
forfaitaire sont servis » ;

  4o Dans le quatrième alinéa, les mots : « l’alloca-
tion au nom d’un organisme agréé à cet eff et, à charge 
pour celui-ci de la reverser » sont remplacés par les 
mots : « l’allocation et la prime forfaitaire au nom d’un 
organisme agréé à cet eff et, à charge pour celui-ci de les 
reverser » ;

  5o Le cinquième alinéa est complété par les mots : 
« et la prime forfaitaire. ».

  XI. – Le chapitre II du titre II du livre V du même 
code est ainsi modifi é :

  1o Dans le dernier alinéa de l’article L. 522-1, après 
les mots : « revenu minimum d’insertion », sont insérés 
les mots : « et la prime forfaitaire instituée par l’article 
L. 262-11 » ;

  2o Dans le premier alinéa de l’article L. 522-14, 
après les mots : « est versé aux bénéfi ciaires du revenu 
minimum d’insertion », sont insérés les mots : « ou de 
la prime forfaitaire instituée par l’article L. 262-11 », 
et après les mots : « au moins bénéfi ciaires du revenu 
minimum d’insertion », sont ajoutés les mots : « ou de 
ladite prime forfaitaire » ;

  3o Dans le troisième alinéa (1o) de l’article L. 522-17, 
après les mots : « Les modalités de fi xation de l’alloca-
tion », sont insérés les mots : « et de la prime forfaitaire 
instituée par l’article L. 262-11 ».

  XII. – Supprimé.

Article 4

  I. – Après l’article L. 524-4 du code de la sécurité 
sociale, il est inséré un article L. 524-5 ainsi rédigé :

  « Art. L. 524-5 – I. – Les rémunérations tirées d’acti-
vités professionnelles ou de stages de formation qui 
ont commencé au cours de la période de versement 
de l’allocation peuvent, selon des modalités fi xées par 
voie réglementaire, être exclues, en tout ou partie, du 
montant des ressources servant au calcul de l’alloca-
tion.

  « Les dispositions du premier alinéa s’appliquent 
notamment au cas des revenus tirés de travaux saison-
niers.

  « La rémunération d’activité des titulaires de contrats 
d’avenir et de contrats insertion-revenu minimum 
d’activité, visés respectivement aux articles L. 322-4-10 
et L. 322-4-15 du code du travail, est prise en compte 
dans les ressources pour un montant forfaitaire égal au 
revenu minimum d’insertion garanti à une personne 
isolée en application de l’article L. 262-2 du code de 
l’action sociale et des familles.
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  « II. – L’allocataire qui débute ou reprend une activité 
professionnelle ou un stage de formation rémunéré 
a droit à une prime forfaitaire. Cette prime est versée 
chaque mois pendant une période dont la durée est 
défi nie par voie réglementaire, y compris s’il a été mis 
fi n au droit à l’allocation de parent isolé.

  « La prime n’est pas due lorsque :

  « – l’activité a lieu dans le cadre d’un contrat d’avenir 
ou d’un contrat insertion-revenu minimum d’acti-
vité conclu en application respectivement des articles 
L. 322-4-10 et L. 322-4-15 du code du travail ;

  « – le bénéfi ciaire perçoit la prime prévue par l’article 
L. 351-20 du code du travail.

  « Un décret en Conseil d’État détermine les condi-
tions d’attribution de la prime, notamment la durée de 
travail minimale et le nombre de mois d’activité consé-
cutifs auxquels son versement est subordonné, ainsi que 
son montant. »

  II. – Le 8o de l’article L. 511-1 du même code est 
complété par les mots : « et la prime forfaitaire instituée 
par l’article L. 524-5 ».

  III. – Dans l’article L. 524-1 du même code :

  1o Le troisième alinéa est supprimé ;

  2o Le dernier alinéa est complété par les mots : « et 
de la prime forfaitaire instituée par l’article L. 524-5 ».

  IV. – Dans le premier alinéa de l’article L. 551-1 du 
même code, après les mots : « Le montant des presta-
tions familiales », sont insérés les mots : « , à l’exception 
de la prime forfaitaire mentionnée au 8o de l’article 
L. 511-1, ».

  V. – L’article L. 552-1 du même code est complété 
par un alinéa ainsi rédigé :

  « Les dispositions prévues au présent article ne sont 
pas applicables à la prime forfaitaire mentionnée au 8o 
de l’article L. 511-1. »

  VI. – L’article L. 552-6 du même code est complété 
par un alinéa ainsi rédigé :

  « Les dispositions prévues au présent article ne sont 
pas applicables à la prime forfaitaire mentionnée au 8o 
de l’article L. 511-1. »

  VII. – Le début de l’article L. 755-18 du même code 
est ainsi rédigé : « L’allocation prévue à l’article L. 524-1 
et la prime forfaitaire mentionnée à l’article L. 524-5 
sont attribuées... (Le reste sans changement.) »

Article 5 bis

  L’article L. 832-9 du code du travail est ainsi 
modifi é :

  1o Dans le premier alinéa, après les mots : « ou de 
l’allocation de parent isolé », sont insérés les mots : 
« ainsi que les bénéfi ciaires des primes forfaitaires 
mentionnées aux articles L. 351-20 du présent code, 
L. 262-11 du code de l’action sociale et des familles et 
L. 524-5 du code de la sécurité sociale » ;

  2o Dans le 1o, le mot : « versée » est remplacé par le 
mot : « due » ;

  3o Le 2o est ainsi modifi é :

   a) Les mots : « en métropole » sont supprimés ;

   b) Sont ajoutés les mots : « dans les départements 
d’outre-mer et à la caisse de prévoyance sociale à Saint-
Pierre-et-Miquelon » ;

  4o Dans le 3o, après les mots : « n’est pas cumulable », 
sont insérés les mots : « avec les primes forfaitaires 
instituées par les articles L. 351-20 du présent code, 
L. 262-11 du code de l’action sociale et des familles et 
L. 524-5 du code de la sécurité sociale ou » ;

  5o Dans le 4o, après les mots : « allocation de parent 
isolé », sont insérés les mots : « ainsi qu’au bénéfi ce des 
primes forfaitaires instituées par les articles L. 351-20 
du présent code, L. 262-11 du code de l’action sociale 
et des familles et L. 524-5 du code de la sécurité 
sociale » ;

  6o Sont ajoutés un 5o et un 6o ainsi rédigés :

  « 5o Le demandeur doit avoir bénéfi cié d’une des 
allocations mentionnées au premier alinéa pendant 
une durée minimale de trois mois au cours des six mois 
précédant la date de reprise d’une activité profession-
nelle ;

  « 6o L’allocation de retour à l’activité est versée à un 
seul membre du foyer bénéfi ciaire de l’allocation de 
revenu minimum d’insertion. »

Article 6

  Après l’article L. 214-6 du code de l’action sociale 
et des familles, il est inséré un article L. 214-7 ainsi 
rédigé :

  « Art. L.214-7. – Le projet d’établissement et le règle-
ment intérieur des établissements et services d’accueil 
des enfants de moins de six ans mentionnés aux deux 
premiers alinéas de l’article L. 2324-1 du code de la 
santé publique prévoient les modalités selon lesquelles 
ces établissements garantissent l’accueil d’un nombre 
déterminé d’enfants non scolarisés âgés de moins de 
six ans à la charge des bénéfi ciaires de l’allocation de 
revenu minimum d’insertion, de l’allocation de parent 
isolé, de l’allocation de solidarité spécifi que ou des 
primes forfaitaires instituées respectivement par les 
articles L. 262-11 du présent code, L. 524-5 du code 
de la sécurité sociale et L. 351-20 du code du travail qui 
vivent seuls ou avec une personne travaillant ou suivant 
une formation rémunérée et qui ont une activité profes-
sionnelle ou suivent une formation rémunérée.

  « Ils prévoient également les conditions dans 
lesquelles des places d’accueil peuvent être mobilisées 
en faveur des enfants non scolarisés âgés de moins de six 
ans à la charge des bénéfi ciaires des allocations susmen-
tionnées inscrits sur la liste visée à l’article L. 311-5 du 
code du travail, pour leur permettre d’accomplir les 
démarches nécessaires à une recherche active d’emploi.

  « Un décret défi nit les modalités d’application du 
présent article. »
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TITRE II

DISPOSITIONS RELATIVES À L’ALLOCATION DE 
REVENU MINIMUM D’INSERTION

Article 8 bis

Dans le deuxième alinéa de l’article L. 262-35 du code de 
l’action sociale et des familles, les références : « et 342 » sont 
remplacées par les références : « , 342 et 371-2 ».

TITRE III

CONTRÔLE ET SUIVI STATISTIQUE

Article 10 bis

  Le code de l’action sociale et des familles est ainsi 
modifi é :

  1o L’article L. 262-46 est ainsi rétabli :

  « Art. L. 262-46. – Sous réserve de la constitution 
éventuelle du délit défi ni et sanctionné aux articles 
313-1 et 313-3 du code pénal, le fait de bénéfi cier 
frauduleusement ou de tenter de bénéfi cier frauduleu-
sement de l’allocation de revenu minimum d’inser-
tion ou de la prime forfaitaire instituée par l’article 
L. 262-11 est passible d’une amende de 4 000 €. En cas 
de récidive, ce montant est porté au double. » ;

  2o Dans l’article L. 262-47, après les mots : « alloca-
tion de revenu minimum d’insertion », sont insérés les 
mots : « ou la prime forfaitaire instituée par l’article 
L. 262-11 » ;

  3o Après l’article L. 262-47, il est inséré un article 
L. 262-47-1 ainsi rédigé :

  « Art. L. 262-47-1. – Sans préjudice des actions en 
récupération de l’allocation indûment versée et des 
poursuites pénales, l’inexactitude ou le caractère incom-
plet, lorsqu’ils sont délibérés, des déclarations faites 
pour le bénéfi ce de l’allocation ou de la prime forfai-
taire instituée par l’article L. 262-11, ainsi que l’absence 
de déclaration d’un changement dans la situation justi-
fi ant ce bénéfi ce, ayant abouti à des versements indus, 
peuvent être sanctionnés par une amende administra-
tive prononcée par le président du conseil général, après 
avis de la commission locale d’insertion mentionnée à 
l’article L. 263-10, et dont le montant ne peut excéder 
3 000 €.

  « Le président du conseil général informe préalable-
ment l’intéressé des faits qui lui sont reprochés et de 
l’amende envisagée. Il l’invite à présenter ses obser-
vations écrites ou orales, le cas échéant assisté d’une 
personne de son choix, dans un délai qui ne peut être 
inférieur à un mois. L’amende peut être prononcée à 
l’issue de ce délai et est alors notifi ée à l’intéressé. La 
décision est motivée.

  « Cette décision est susceptible de recours devant le 
tribunal administratif. Le produit de l’amende est versé 
aux comptes du département.

  « Aucune amende ne peut être prononcée à raison 
de faits remontant à plus de deux ans, ni lorsque la 
personne concernée a, pour les mêmes faits, déjà été 
défi nitivement condamnée par le juge pénal ou a 
bénéfi cié d’une décision défi nitive de non-lieu ou de 
relaxe déclarant que la réalité de l’infraction n’est pas 

établie ou que cette infraction ne lui est pas imputable. 
Si une telle décision de non-lieu ou de relaxe intervient 
postérieurement au prononcé d’une amende adminis-
trative par le président du conseil général, la révision 
de cette amende est de droit. Si, à la suite du prononcé 
d’une amende administrative par le président du conseil 
général, une amende pénale est infl igée pour les mêmes 
faits, la première s’impute sur la seconde. » ;

  4o Après le huitième alinéa (7o) de l’article L. 263-10, 
il est inséré un 8o ainsi rédigé :

  « 8o De donner un avis sur les amendes administra-
tives envisagées au titre de l’article L. 262-47-1. »

Article 10 ter

  Le code de la sécurité sociale est ainsi modifi é :

  1o Après l’article L. 524-4, sont insérés deux articles 
L. 524-6 et L. 524-7 ainsi rédigés :

  « Art. L. 524-6. – Sous réserve de la constitution 
éventuelle du délit défi ni et sanctionné aux articles 
313-1 et 313-3 du code pénal, le fait de bénéfi cier 
frauduleusement ou de tenter de bénéfi cier frauduleu-
sement de l’allocation ou de la prime forfaitaire insti-
tuée par l’article L. 524-5 est passible d’une amende de 
4 000 €. En cas de récidive, ce montant est porté au 
double.

  « Art. L. 524-7. – Sans préjudice des actions en 
récupération des allocations indûment versées et des 
poursuites pénales, l’inexactitude ou le caractère incom-
plet, lorsqu’ils sont délibérés, des déclarations faites 
pour le bénéfi ce de l’allocation ou de la prime forfai-
taire instituée par l’article L. 524-5, ainsi que l’absence 
de déclaration d’un changement dans la situation justi-
fi ant ce bénéfi ce, ayant abouti à des versements indus, 
peuvent être sanctionnés par une pénalité prononcée 
par le directeur de la caisse concernée, après avis d’une 
commission composée et constituée au sein de son 
conseil d’administration. Le montant de cette pénalité 
ne peut excéder 3 000 €.

  « Le directeur de la caisse informe préalablement 
l’intéressé des faits qui lui sont reprochés et de la 
pénalité envisagée. Il l’invite à présenter ses observations 
écrites ou orales, le cas échéant assisté d’une personne 
de son choix, dans un délai qui ne peut être inférieur 
à un mois. La pénalité peut être prononcée à l’issue de 
ce délai et est alors notifi ée à l’intéressé. La décision est 
motivée et susceptible d’être contestée devant la juridic-
tion administrative. La pénalité est recouvrée dans les 
conditions prévues à l’article L. 114-17.

  « Aucune pénalité ne peut être prononcée à raison de 
faits remontant à plus de deux ans, ni lorsque la personne 
concernée a, pour les mêmes faits, déjà été défi nitive-
ment condamnée par le juge pénal ou a bénéfi cié d’une 
décision défi nitive de non-lieu ou de relaxe déclarant 
que la réalité de l’infraction n’est pas établie ou que cette 
infraction ne lui est pas imputable. Si une telle décision 
de non-lieu ou de relaxe intervient postérieurement au 
prononcé d’une pénalité par le directeur de la caisse, la 
révision de cette pénalité est de droit. Si, à la suite du 
prononcé d’une pénalité par le directeur de la caisse, 
une amende pénale est infl igée pour les mêmes faits, la 
pénalité s’impute sur cette amende.

  « Les modalités d’application du présent article sont 
défi nies par décret en Conseil d’État. » ;
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  2o Au début du premier alinéa de l’article L. 114-17, 
sont insérés les mots : « Sous réserve des dispositions 
des articles L. 262-47-1 du code de l’action sociale et 
des familles et L. 524-7 du présent code, ».

Article 10 quater

  Le code du travail est ainsi modifi é :

  1o L’article L. 365-1 est ainsi rédigé :

  « Art. L. 365-1. – Sous réserve de la constitution 
éventuelle du délit défi ni et sanctionné aux articles 
313-1 et 313-3 du code pénal, le fait de bénéfi cier 
frauduleusement ou de tenter de bénéfi cier fraudu-
leusement des allocations d’aide aux travailleurs privés 
d’emploi défi nies au titre V du présent livre, y compris 
la prime instituée par l’article L. 351-20, des alloca-
tions visées à l’article L. 322-4 et de la prime instituée 
par l’article L. 322-12 est passible d’une amende de 
4 000 €. En cas de récidive, ce montant est porté au 
double. » ;

  2o Après l’article L. 365-2, il est inséré un article 
L. 365-3 ainsi rédigé :

  « Art. L. 365-3. – Sans préjudice des actions en 
récupération des allocations indûment versées et 
des poursuites pénales, l’inexactitude ou le caractère 
incomplet, lorsqu’ils sont délibérés, des déclarations 
faites pour le bénéfi ce des allocations et primes visées 
à l’article L. 365-1, ainsi que l’absence de déclaration 
d’un changement dans la situation justifi ant ce bénéfi ce, 
ayant abouti à des versements indus, peuvent être 
sanctionnés par une pénalité prononcée par le représen-
tant de l’État après consultation de la commission visée 
au troisième alinéa de l’article L. 351-18. Cette décision 
est motivée et susceptible de recours devant le tribunal 
administratif.

  « Le montant de la pénalité ne peut excéder 3 000 €. 
Elle est recouvrée par l’État comme une créance étran-
gère à l’impôt et au domaine, puis son produit est versé 
à la personne morale ou au fonds à la charge duquel 
ont été les versements indus, en conséquence soit aux 
organismes visés au premier alinéa de l’article L. 351-21, 
soit aux employeurs visés au septième alinéa de l’article 
L. 351-12 qui n’ont pas adhéré au régime de l’article 
L. 351-4, soit au fonds de solidarité institué par l’article 
1er de la loi no 82-939 du 4 novembre 1982 relative à la 
contribution exceptionnelle de solidarité en faveur des 
travailleurs privés d’emploi, soit à l’État.

  « Aucune pénalité ne peut être prononcée à raison de 
faits remontant à plus de deux ans, ni lorsque la personne 
concernée a, pour les mêmes faits, déjà été défi nitive-
ment condamnée par le juge pénal ou a bénéfi cié d’une 
décision défi nitive de non-lieu ou de relaxe déclarant 
que la réalité de l’infraction n’est pas établie ou que cette 
infraction ne lui est pas imputable. Si une telle décision 
de non-lieu ou de relaxe intervient postérieurement au 
prononcé d’une pénalité par le représentant de l’État, la 
révision de cette pénalité est de droit. Si, à la suite du 
prononcé d’une pénalité par le représentant de l’État, 
une amende pénale est infl igée pour les mêmes faits, la 
pénalité s’impute sur cette amende.

  « Les personnes concernées sont informées préalable-
ment des faits qui leur sont reprochés et de la pénalité 
envisagée, afi n qu’elles puissent présenter leurs obser-
vations écrites ou orales, le cas échéant assistées d’une 
personne de leur choix, dans un délai qui ne saurait être 
inférieur à un mois. Un décret en Conseil d’État déter-
mine les modalités d’application du présent article. »

Article 10 quinquies

  L’article 50 de la loi no 2003-1200 du 
18 décembre 2003 portant décentralisation en matière 
de revenu minimum d’insertion et créant un revenu 
minimum d’activité est ainsi modifi é :

  1o Dans le huitième alinéa, la date : « 1er octobre » est 
remplacée par la date : « 1er décembre » ;

  2o Dans le neuvième alinéa :

   a) Les mots : « et de contrat insertion-revenu 
minimum d’activité » sont remplacés par les mots : « , 
aux contrats insertion-revenu minimum d’activité et 
aux contrats d’avenir » ;

   b) Sont ajoutés les mots : « ainsi que celles concer-
nant les primes forfaitaires mentionnées à l’article 
L. 262-11 du code de l’action sociale et des familles » ;

  3o Dans le dixième alinéa, les mots : « ou du revenu 
minimum d’activité » sont remplacés par les mots : « , 
du contrat insertion-revenu minimum d’activité, du 
contrat d’avenir ou des primes forfaitaires mentionnées 
à l’article L. 262-11 du code de l’action sociale et des 
familles » ;

  4o Dans le dernier alinéa, les mots : « et du revenu 
minimum d’activité » sont remplacés par les mots : « et 
des primes forfaitaires mentionnées à l’article L. 262-11 
du code de l’action sociale et des familles, le nombre de 
titulaires du contrat insertion-revenu minimum d’acti-
vité et du contrat d’avenir ».

TITRE IV

DISPOSITION TRANSITOIRE

TITRE V

DISPOSITIONS RELATIVES À LA COHÉSION SOCIALE

Article 13

 I. – Le I de l’article L. 322-4-12 du code du travail est 
ainsi modifi é :

 1o La deuxième phrase du deuxième alinéa est ainsi 
rédigée :

 « La durée totale du contrat ne peut, compte tenu du 
ou des renouvellements, excéder trente-six mois. » ;

 2o Dans le dernier alinéa, après les mots : « sous réserve 
de clauses contractuelles », sont insérés les mots : « ou 
conventionnelles ».

 II, III et IV. – Supprimés.



 ASSEMBLÉE NATIONALE – 2e SÉANCE DU 23 FÉVRIER 2006 13

Article 14

  L’avant-dernier alinéa du I de l’article L. 322-4-12 
du code du travail est ainsi modifi é :

  1o Après la première phrase, il est inséré une phrase 
ainsi rédigée :

  « Elle est comprise entre vingt et vingt-six heures 
lorsque l’embauche est réalisée par un employeur 
conventionné au titre de l’article L. 322-4-16-8 ou 
mentionné au premier alinéa de l’article L. 129-1. » ;

  2o La deuxième phrase est complétée par les mots : 
« ou la durée inférieure éventuellement prévue par 
le contrat si l’employeur est conventionné au titre de 
l’article L. 322-4-16-8 ou mentionné au premier alinéa 
de l’article L. 129-1 ».

Article 15

  Le code du travail est ainsi modifi é :

  1o L’article L. 322-4-15-4 est ainsi modifi é :

   a) Les trois premières phrases du premier alinéa sont 
remplacées par deux phrases ainsi rédigées :

  « Le contrat insertion-revenu minimum d’activité 
peut revêtir la forme d’un contrat à durée déterminée 
conclu en application de l’article L. 122-2, d’un contrat 
de travail temporaire conclu avec un employeur visé à 
l’article L. 124-1 ou d’un contrat à durée indéterminée. 
Il peut être un contrat de travail à temps partiel. » ;

   b) Dans le cinquième alinéa, après les mots : 
« contrat insertion-revenu minimum d’activité », sont 
insérés les mots : « qui n’est pas conclu à durée indéter-
minée » ;

   c) Au début du dernier alinéa, sont insérés les mots : 
« Lorsqu’il n’est pas conclu à durée indéterminée et » ;

  1o bis Le début de la première phrase du troisième 
alinéa du I de l’article L. 322-4-15-6 est ainsi rédigé : 
« Pendant la durée de la convention visée à l’article 
L. 322-4-15-1, l’employeur perçoit... (Le reste sans 
changement.) » ;

  2o Dans l’article L. 322-4-9, les mots : « , ainsi que 
des contrats institués à l’article L. 322-4-15, » sont 
supprimés ;

  3o L’article L. 322-4-15-1 est complété par un alinéa 
ainsi rédigé :

  « Pendant toute la durée de la convention, les bénéfi -
ciaires des contrats insertion-revenu minimum d’acti-
vité ne sont pas pris en compte dans le calcul de l’eff ectif 
du personnel des entreprises dont ils relèvent pour 
l’application à ces entreprises des dispositions législa-
tives et réglementaires qui se réfèrent à une condition 
d’eff ectif minimum de salariés, exception faite de celles 
qui concernent la tarifi cation des risques d’accident du 
travail et des maladies professionnelles. »

Article 15 bis

  L’article L. 322-4-15-5 du code du travail est ainsi 
modifi é :

  1o Le début du premier alinéa de l’article 
L. 322-4-15-5 du code du travail est ainsi rédigé :

  « Par dérogation aux dispositions du premier alinéa 
de l’article L. 122-3-8 et de l’avant-dernier alinéa de 
l’article L. 124-5, le contrat insertion-revenu minimum 
d’activité conclu pour une durée déterminée ou sous 
la forme d’un contrat de travail temporaire peut être 
rompu... (Le reste sans changement.) »

  2o Supprimé.

  3o Au début du troisième alinéa, après les mots : 
« En cas de rupture du contrat », sont insérés les mots : 
« à durée déterminée ou du contrat de travail tempo-
raire » ;

  4o Dans le même alinéa, après les mots : « lorsque ce 
contrat n’est pas renouvelé », sont insérés les mots : « ou 
en cas de rupture du contrat à durée indéterminée ».

Article 16

  I A. – Le 1o de l’article 18 de l’ordonnance 
no 2004-637 du 1er juillet 2004 relative à la simplifi -
cation de la composition et du fonctionnement des 
commissions administratives et à la réduction de leur 
nombre est abrogé.

  I. – La première phrase du second alinéa du I de 
l’article L. 322-48-16 du code du travail est remplacée 
par deux phrases ainsi rédigées :

  « L’État peut, à cette fi n, conclure des conventions 
avec les employeurs dont l’activité a spécifi quement 
pour objet l’insertion par l’activité économique. En 
outre, pour l’application des dispositions prévues à 
l’article L. 322-4-16-8, l’État peut conclure des conven-
tions avec les employeurs autorisés à mettre en œuvre 
un atelier ou un chantier d’insertion. »

  II. – Le premier alinéa de l’article L. 322-4-16-8 du 
même code est ainsi rédigé :

  « Les ateliers et chantiers d’insertion sont mis en 
œuvre par les employeurs fi gurant sur une liste fi xée 
par décret et qui ont conclu avec l’État une convention 
visée à l’article L. 322-4-16. »

  III. – À titre transitoire, et jusqu’à la date de parution 
du décret mentionné au II, les employeurs autorisés à 
mettre en œuvre un atelier ou un chantier d’insertion 
sont les organismes de droit privé à but non lucratif 
ayant pour objet l’embauche de personnes mention-
nées au I de l’article L. 322-4-16 afi n de faciliter leur 
insertion sociale et professionnelle, en développant 
des activités ayant principalement un caractère d’uti-
lité sociale, les communes, les établissements publics 
de coopération intercommunale, les centres commu-
naux ou intercommunaux d’action sociale, les syndicats 
mixtes, les départements, les établissements d’enseigne-
ment professionnel et d’enseignement agricole de l’État 
et l’Offi  ce national des forêts.
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Article 17

Le V de l’article L. 322-4-16 du code du travail est 
complété par les mots : « et de celles réalisées en application 
des articles L. 322-4-10 et L. 322-4-15 ».

Article 18

  Après la première phrase du premier alinéa du III de 
l’article 80 de la loi no 2005-32 du 18 janvier 2005 de 
programmation pour la cohésion sociale, il est inséré 
une phrase ainsi rédigée :

  « Ce fonds peut également prendre en charge des 
dépenses d’accompagnement des bénéfi ciaires, liées à la 
mise en œuvre des projets fi nancés par les prêts qu’il 
garantit. »

Article 20

  L’article L. 354-1 du code du travail est complété par 
un alinéa ainsi rédigé :

  « Lorsqu’en application des dispositions du premier 
alinéa une aide fi nancière est accordée à une personne 
qui a repris une activité professionnelle au cours de la 
période de versement de l’allocation d’assurance prévue 
à l’article L. 351-3, l’aide ainsi versée peut s’imputer 
en tout ou partie sur les droits à l’allocation restants au 
jour de la reprise d’activité. »

Article 21

  Le dernier alinéa de l’article L. 262-41 du code de 
l’action sociale et des familles est ainsi rédigé :

  « La créance peut être remise ou réduite par le prési-
dent du conseil général en cas de précarité de la situa-
tion du débiteur, sauf en cas de manœuvre frauduleuse 
ou de fausse déclaration. »

Article 22

Dans le premier alinéa de l’article L. 821-7-2 du code de la 
sécurité sociale, après les mots : « de l’article L. 322-4-15-1 
du même code », sont insérés les mots : « et lorsque le 
contrat est signé par l’intéressé en sa qualité de bénéfi ciaire 
de l’allocation aux adultes handicapés ».

TITRE VI

DISPOSITIONS DIVERSES

Article 23

  I. – L’article 5 de la loi no 2000-37 du 19 janvier 2000 
relative à la réduction négociée du temps de travail est 
ainsi modifi é :

  1o À la fi n du dernier alinéa du V, l’année : « 2005 » 
est remplacée par l’année : « 2008 » ;

  2o L’avant-dernière phrase du VIII est complétée par 
les mots : « , 2006, 2007 et 2008 ».

  II. – L’article 4 de la loi no 2005-296 du 31 mars 2005 
portant réforme de l’organisation du temps de travail 
dans l’entreprise est ainsi modifi é :

  1o Le I est abrogé ;

  2o Le III est ainsi rédigé :

  « III. – Le régime dérogatoire institué par le présent 
article prend fi n le 31 décembre 2008, même en 
l’absence de conventions ou d’accords collectifs prévus 
par l’article L. 227-1 du code du travail applicable à 
l’entreprise ou à l’unité économique et sociale. Les 
entreprises et unités économiques et sociales, y compris 
agricoles, auxquelles est applicable ce régime transitoire 
sont celles dont l’eff ectif est au plus égal à vingt salariés 
à la date de promulgation de la présente loi. L’eff ectif 
est apprécié dans les conditions prévues à l’article 
L. 620-10 du même code. »

Article 24

  I. – Dans les conditions prévues par l’article 38 de la 
Constitution, le Gouvernement est autorisé à prendre 
par ordonnance toute mesure visant à :

  1o Instituer, à titre expérimental pour une durée qui 
ne saurait excéder deux ans, en lieu et place de la conven-
tion de reclassement personnalisé prévue à l’article 
L. 321-4-2 du code du travail, un contrat de transition 
professionnelle, ayant pour objet le suivi d’un parcours 
de transition professionnelle pouvant comprendre des 
mesures d’accompagnement, des périodes de forma-
tion et des périodes de travail au sein d’entreprises ou 
d’organismes publics, au profi t des personnes dont le 
licenciement est envisagé pour motif économique par 
les entreprises non soumises aux dispositions de l’article 
L. 321-4-3 du code du travail, implantées dans certains 
bassins d’emploi ;

  2o Fixer les conditions dans lesquelles l’employeur est 
tenu de proposer au salarié dont il envisage le licencie-
ment le contrat mentionné au 1o et les conséquences de 
l’acceptation du salarié sur son contrat de travail ;

  3o Prévoir, pour les personnes mentionnées au 1o, 
une allocation spécifi que et les droits sociaux aff érents à 
leur situation, les conditions d’imputation de la période 
passée en contrat de transition professionnelle sur les 
droits à l’allocation d’assurance visée à l’article L. 351-3 
du code du travail ainsi que, le cas échéant, des aides 
visant à favoriser le retour à l’emploi ;

  4o Déterminer les conditions de fi nancement des 
contrats visés au 1o, y compris, le cas échéant, par 
une contribution spécifi que à la charge des entre-
prises mentionnées au 1o et par une contribution des 
organismes visés au premier alinéa de l’article L. 351-21 
du code du travail ;

  5o Évaluer le dispositif prévu au 1o, dans l’hypothèse 
de sa généralisation éventuelle.

  II. – L’ordonnance doit être prise dans un délai de 
deux mois suivant la publication de la présente loi. 
Un projet de loi de ratifi cation est déposé devant le 
Parlement dans un délai de douze mois à compter de sa 
publication.
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Annexes

DÉPÔT DE RAPPORTS DE L’OFFICE PARLEMENTAIRE
D’ÉVALUATION DES CHOIX SCIENTIFIQUES ET 

TECHNOLOGIQUES

M. le président de l’Assemblée nationale a reçu, le 
23 février 2006, de M. Claude Birraux, premier vice-président 
de l’offi  ce parlementaire d’évaluation des choix scientifi ques et 
technologiques, un rapport, no 2890, établi au nom de cet offi  ce, 
sur l’expertise scientifi que (compte rendu de l’audition publique 
du 6 décembre 2005).

M. le président de l’Assemblée nationale a reçu, le 
23 février 2006, de M. Claude Birraux, premier vice-président 
de l’offi  ce parlementaire d’évaluation des choix scientifi ques et 

technologiques, un rapport, no 2891, établi au nom de cet offi  ce, 
sur la gouvernance mondiale de l’Internet (compte rendu de 
l’audition publique du 8 décembre 2005).

ORGANISME EXTRAPARLEMENTAIRE

CONSEIL NATIONAL DU LITTORAL

(5 postes à pourvoir)

M. le président de l’Assemblée nationale a nommé, le 
22 février 2006, MM. Louis Guédon, Jean-Claude Guibal, 
Mme Marylise Lebranchu, M. Jacques Le Guen et Mme Hélène 
Tanguy.
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